
ANEXES

Zones soumises au droit de

préemption sur le commerce
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Echelle : 1/5500 ème

Légende :

Zones soumises au droit de préemption portant
sur les baux commerciaux, les fonds de commerce
et les fonds artisanaux

Vu pour être annexé à la délibération du

Conseil Municipal du 19 décembre 2016

approuvant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme.
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